
LA MNEC
VOTRE PROTECTION  
JURIDIQUE SANTÉ 

POURQUOI SOUSCRIRE UNE PROTECTION JURIDIQUE ?

 Connaître ses droits, être conseillé et défendu
Parce que le droit est une matière compliquée et vivante, et que l’accès à la justice coûte cher, 
une garantie de protection juridique revêt tout son sens. 

• 63% des français ont déjà été confrontés dans leur vie quotidienne à un litige

• 11 500 lois, 280 000 décrets : le droit, un concept complexe

• 300 € : le coût moyen d’une consultation auprès d’un avocat

• 5 000 € : le coût moyen d’un procès

 Pour les enseignants, une protection indispensable
Votre profession vous expose à certains risques pouvant nuire à votre vie privée comme 
l’e‑réputation, la diffamation et notamment via les nouveaux modes de communication et 
d’information tels les réseaux sociaux. 

 Les points forts de la protection juridique
UN VÉRITABLE ACCOMPAGNEMENT dans la résolution de votre litige : selon les cas, du simple 
conseil au traitement à l’amiable ou au recours judiciaire.

UN CONSEIL DE PROXIMITÉ avec l’assistance téléphonique, des juristes spécialisés, 
un interlocuteur unique.

UNE RELATION MULTICANALE : par téléphone, mail ou encore par courrier.

DES DÉLAIS de traitements courts.

UN PLAFOND D’INDEMNISATION allant jusqu’à 22 313 €.

UN ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ, vos informations sont tenues au secret professionnel.

1,25 € 
PAR MOIS 

POUR ÊTRE 
INFORMÉ 

ET DÉFENDU 

REJOIGNEZ‑NOUS SUR
WWW.MNEC.FR
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DES EXEMPLES CONCRETS, POUR MIEUX COMPRENDRE...

Vous êtes 
physiquement 

agressé(e) par un 
parent d’élève en 

dehors du collège et 
souhaitez porter plainte.

Or l’établissement 
vous refuse l’application 

de la protection 
fonctionnelle.

Vous souhaitez 
mettre en cause 
un dentiste qui a 
posé un bridge 

non adapté à votre 
morphologie, causant 

des souff rances 
physiques. 

Vous faites l’objet 
d’une mise en 

cause publique
sur les réseaux 

sociaux, avec des 
diff usions de photos 

personnelles.

COMMENT ADHÉRER ?
Cette garantie se souscrit en complément de votre garantie Mnec. 

Pour toute information, contactez Quentin Louis‑Joseph par mail :
qlouisjoseph@identites-mutuelle.com ou par téléphone au 06 20 29 36 11

Cette garantie est proposée par l’intermédiaire de notre partenaire Uniassurance 
qui a choisi Cfdp Assurances, spécialiste sur le marché de la Protection Juridique. 
Cfdp Assurances facilite l’accès au droit et à la justice, en apportant conseils et expertise 
dans le règlement des litiges, et ce, depuis 70 ans.

Intermédiaire : UNIASSURANCE, 2 rue du Général de Gaulle ‑ 57500 SAINT AVOLD ‑ SIREN 788 529 030 ‑ N° ORIAS 12 068 786 ‑ www.uniassurance.fr 
Assureur : CFDP Assurances, 62 rue Bonnel – 69003 LYON ‑ SIREN 958 506 156 

SPÉCIFIQUE AUX  ENSEIGNANTS

VOS GARANTIES 

L’agression et l’atteinte à l’intégrité
Vous êtes victime d’une agression ou d’une atteinte accidentelle à votre intégrité physique 
et/ou morale et souhaitez être assisté et faire valoir vos droits à l’encontre du tiers responsable 
de votre préjudice.

Le recours médical et pharmaceutique 
Vous êtes victime d’une erreur médicale, paramédicale ou pharmaceutique, d’un retard ou 
d’une erreur de diagnostic, d’un défaut de conseil d’un praticien ou d’une infection nosocomiale.

Les droits de la personnalité
Vous êtes victime d’une atteinte aux droits de la personnalité pour des faits tels que : atteinte 
à votre vie privée, non‑respect du droit à l’image, atteinte à votre e‑réputation, usurpation 
d’identité afi n de vous nuire ou de nuire à votre famille…
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IDENTITÉS MUTUELLE 
Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du code de la mutualité • SIREN 379 655 541 
Siège social : 24 boulevard de Courcelles • 75017 PARIS • www.identites-mutuelle.com
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